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Douzième question à l’ordre du jour 

Questions relatives au Tribunal administratif 

de l’OIT: Examen des questions de compétence 

au regard du régime commun des Nations Unies 

 
Le présent document fait le point sur le processus en cours d’examen des questions de compétence au regard 
du régime commun des Nations Unies, que le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a engagé à 
la demande de l’Assemblée générale des Nations Unies. Le Conseil d’administration est invité à étudier les trois 
propositions présentées dans le rapport du Secrétaire général et à fournir des orientations sur les prochaines 
mesures à prendre (voir le projet de décision au paragraphe 25). 

Objectif stratégique pertinent: Aucun.  

Principal résultat: Résultat facilitateur C: Services d’appui efficients et utilisation efficace des ressources de l’OIT. 

Incidences sur le plan des politiques: Aucune. 

Incidences juridiques: Aucune à ce stade. 

Incidences financières: Aucune à ce stade. 

Suivi nécessaire: Il dépendra de la décision prise par le Conseil d’administration. 

Unité auteur: Bureau du Conseiller juridique (JUR). 

Documents connexes: GB.341/PFA/INF/8; GB.344/PFA/INF/9. 
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 Introduction 

1. Comme demandé par l’Assemblée générale des Nations Unies (l’Assemblée générale) dans sa 
résolution 75/245 B, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (le Secrétaire 
général) a établi un second rapport sur l’examen des questions de compétence au regard du 
régime commun des Nations Unies, que l’Assemblée générale envisagera lors de sa 
77e session, probablement en novembre 2022 1. 

2. L’Assemblée générale a demandé en particulier que des propositions détaillées lui soient 
soumises à l’effet de modifier les modalités de règlement des affaires concernant des décisions 
ou recommandations de la Commission de la fonction publique internationale (la CFPI ou la 
commission) portées devant les tribunaux des Nations Unies et le Tribunal administratif de 
l’Organisation internationale du Travail (le Tribunal administratif de l’OIT). 

3. Trois propositions distinctes ont été élaborées. La première tend à faciliter la présentation par 
la CFPI d’observations aux tribunaux au cours des procédures relatives à ses décisions ou 
recommandations. La deuxième a trait aux mesures que la CFPI pourrait prendre lorsque l’un 
de ces tribunaux rend un jugement ou un arrêt concernant l’une de ses décisions ou 
recommandations. La troisième expose les grands principes de la création d’une chambre 
conjointe composée de juges du Tribunal d’appel des Nations Unies et du Tribunal 
administratif de l’OIT pour éviter des disparités dans l’application des décisions ou 
recommandations de la CFPI au sein du régime commun des Nations Unies, en cas de conflit 
de jurisprudence. 

4. L’élaboration de ces propositions a été facilitée par la création en juillet 2021 d’un groupe de 
travail composé de membres des réseaux des conseillères et conseillers juridiques des Nations 
Unies et co-présidé par une représentante du secrétariat de l’ONU et un représentant du 
Bureau international du Travail 2. Entre janvier et juin 2022, les projets de propositions ont fait 
l’objet de larges consultations auxquelles ont participé les organismes du système des Nations 
Unies, la CFPI, les tribunaux, les fédérations de fonctionnaires et le Conseil de justice interne 
des Nations Unies 3. 

5. Dans son premier rapport, le Secrétaire général a fait observer que, en définitive, c’était aux 
États membres de l’ONU, par l’intermédiaire de l’Assemblée générale et des organes directeurs 
des organisations concernées, qu’il appartenait d’évaluer la gravité du problème des disparités 
dans l’application des décisions ou recommandations de la CFPI et de déterminer la nécessité 

 
1 Examen des questions de compétence au regard du régime commun des Nations Unies, A/77/222, publié le 22 septembre 2022. 
Dans son premier rapport intitulé Examen initial des questions de compétence au regard du régime commun des Nations Unies 
(A/75/690), le Secrétaire général revenait brièvement sur l’établissement et l’évolution des deux systèmes juridictionnels, 
examinait les efforts déployés pour remédier aux problèmes posés par cette dualité de systèmes juridictionnels et proposait 
des solutions au problème des disparités dans l’application des recommandations et décisions de la Commission de la 
fonction publique internationale. Voir aussi GB.341/PFA/INF/8. 
2 GB.344/PFA/INF/9. 
3 Toutes les organisations et fédérations de fonctionnaires ont la possibilité de faire des observations sur un site Web dédié 
auquel le rapport permettra d’accéder par un lien, tandis que les tribunaux, la CFPI et le Conseil de justice interne verront les 
leurs directement annexées au rapport. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/095/95/PDF/N2109595.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/437/76/PDF/N2243776.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N20/385/65/PDF/N2038565.pdf?OpenElement
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_768842.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_837849.pdf
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de prévenir ou d’atténuer ces risques de disparités, ainsi que le degré approprié 
d’atténuation 4. 

6. Les propositions formulées doivent encore être développées, mais elles sont déjà 
suffisamment abouties pour être présentées aux organes directeurs des organisations 
concernées afin qu’ils puissent les examiner et, le cas échéant, formuler des orientations. Les 
trois propositions figurant dans le second rapport du Secrétaire général sont résumées 
ci-après. 

7. Le point de vue des juges du Tribunal administratif de l’OIT est exposé dans l’annexe II du 
rapport du Secrétaire général, laquelle est jointe au présent document. 

 Présentation d’observations par la CFPI 

au cours des procédures devant les tribunaux 

8. La proposition visant à faciliter la présentation d’observations par la CFPI au cours des 
procédures résultant de ses recommandations ou décisions ne nécessiterait aucune 
modification des mécanismes et règlements existants, la présentation de telles observations 
par la commission étant déjà permise. Elle n’a donc d’autre but que de simplifier les processus 
applicables par les organisations défenderesses afin de gagner en cohérence. 

9. À titre de meilleure pratique, il est recommandé au service juridique de l’organisation 
défenderesse d’informer la CFPI dès qu’il reçoit une requête, et de déterminer sans tarder s’il 
y a lieu de lui transmettre une copie de cette requête et de l’inviter à produire une déclaration. 
Si tel est le cas, l’organisation défenderesse indiquera le délai dans lequel la commission doit 
produire sa déclaration et lui transmettra toute question ou demande d’éclaircissement 
particulière. 

10. Dès réception de la déclaration de la CFPI, l’organisation défenderesse l’annexera en principe 
à sa réponse à la requête. Elle tiendra également le secrétariat de la commission informé des 
grands développements de la procédure devant le tribunal et lui adressera promptement une 
copie du jugement ou de l’arrêt lorsque celui-ci aura été rendu. 

11. La plupart des parties prenantes ont considéré qu’une simplification de la procédure, qui 
permettrait à la CFPI d’être tenue informée des litiges la concernant et d’exposer son point de 
vue, contribuerait à un règlement juste et efficace des affaires portées devant les tribunaux. 

12. Il est précisé dans le rapport du Secrétaire général que cette approche pratique ne créerait 
aucune nouvelle obligation pour les organisations ou la commission et n’imposerait aucune 
modification du cadre juridique en vigueur, et que sa mise en œuvre contribuerait à faire en 
sorte que, lorsqu’un tribunal statue sur une requête mettant en cause une décision ou 
recommandation de la CFPI, il a été pleinement informé des éventuelles observations de 
celle-ci. 

 
4 A/75/690, paragr. 89. 
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 Fourniture d’orientations par la CFPI à la suite de jugements 

ou d’arrêts des tribunaux concernant ses recommandations 

ou décisions 

13. Il est proposé que, lorsqu’un tribunal estime que la mise en œuvre d’une décision ou d’une 
recommandation de la CFPI est entachée d’irrégularité, le secrétariat de la commission inscrive 
dès que possible à son ordre du jour un examen des incidences éventuelles de ce jugement ou 
de cet arrêt, examen à la suite duquel la commission pourra formuler, à l’intention de toutes 
les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies, des orientations 
concernant les ajustements éventuels à effectuer ou toute autre mesure prise par elle en 
conséquence. L’examen d’un jugement ou arrêt par la CFPI ne saurait entamer l’autorité dont 
celui-ci est revêtu en droit, pas plus que l’obligation incombant à l’organisation ou aux 
organisations concernées de l’exécuter. 

14. Les parties prenantes ont pour la plupart soutenu cette proposition, qui s’appuie sur la 
pratique établie. Le Secrétaire général conclut donc dans son rapport que la fourniture plus 
systématique d’orientations par la commission à la suite des jugements ou arrêts la concernant 
permettrait de renforcer la cohérence au sein du régime commun des Nations Unies, de sorte 
que les organisations et la commission devraient être encouragées à adopter, à titre de 
meilleure pratique, les mesures définies dans la proposition. 

 Création d’une chambre conjointe 

15. La chambre conjointe qu’il est proposé de créer serait composée de juges du Tribunal d’appel 
des Nations Unies et du Tribunal administratif de l’OIT et serait habilitée à rendre des décisions 
interprétatives, des décisions préliminaires et des décisions en appel. L’objet des décisions 
interprétatives serait de déceler et de résoudre d’éventuels problèmes juridiques à titre 
préventif, avant qu’une recommandation ou une décision de la commission ne soit arrêtée ou 
mise en œuvre. Les décisions préliminaires, en revanche, seraient rendues à la demande d’un 
tribunal sur toute question juridique soulevée dans le cadre d’une instance intentée contre 
l’application d’une décision ou d’une recommandation de la CFPI. Quant aux décisions en 
appel, elles viseraient à remédier aux divergences survenues lorsque le Tribunal d’appel des 
Nations Unies et le Tribunal administratif de l’OIT sont déjà parvenus à des conclusions 
différentes sur un point de droit touchant une décision ou une recommandation de la CFPI. 

16. La chambre conjointe serait notamment compétente pour déterminer si les décisions ou 
recommandations prises par la CFPI sont conformes aux dispositions du statut et du règlement 
de celle-ci ou aux principes généraux du droit de la fonction publique internationale, ainsi que 
pour examiner les méthodes appliquées par la commission. 

17. En ce qui concerne la composition de la chambre conjointe et sa procédure décisionnelle, la 
proposition envisage différentes possibilités, qu’il faudrait approfondir. Si, d’un côté, la 
chambre conjointe comptait un nombre égal de juges du Tribunal d’appel des Nations Unies 
et du Tribunal administratif de l’OIT, la parité de ces deux tribunaux se trouverait ainsi 
reconnue. Cependant, une chambre conjointe composée d’un nombre pair de juges risquerait 
de se heurter à des situations de blocage, auxquelles il serait possible de parer soit en 
accordant une voix prépondérante au président de la chambre, soit en prévoyant le vote à la 
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majorité, soit en adjoignant à la chambre un ou deux juges supplémentaires issus de chaque 
tribunal ou choisis dans une liste de juges externes. 

18. Si, d’un autre côté, la chambre conjointe comptait un nombre impair de juges, il n’y aurait pas 
de risque de blocage, mais une solution consensuelle devrait être trouvée (comme un tirage 
au sort ou le choix d’un juge externe dans une liste) pour la désignation du juge 
supplémentaire nécessaire pour atteindre un nombre impair. 

19. Pour ce qui est de l’autorité juridique des décisions interprétatives ou préliminaires de la 
chambre conjointe, différentes possibilités ont été envisagées, à savoir: rendre ces deux 
catégories de décisions contraignantes; leur conférer un caractère consultatif; ou exiger des 
tribunaux qu’ils les prennent dûment en considération et motivent toute décision de s’en 
écarter. 

20. La chambre conjointe adopterait son propre règlement. Le rapport du Secrétaire général 
prévoit cependant qu’elle délibère, en principe, sur la base de conclusions écrites sans tenir 
d’audiences. Elle rendrait ses décisions aussi rapidement que possible, en principe dans un 
délai de trois mois à compter de la notification de la demande ou du renvoi. Les services de 
secrétariat pourraient être assurés conjointement par les greffes du Tribunal d’appel des 
Nations Unies et du Tribunal administratif de l’OIT. Les coûts de fonctionnement seraient 
répartis entre les différentes organisations appliquant le régime commun des Nations Unies, 
selon une méthode convenue. 

21. La création éventuelle d’une chambre conjointe imposerait de modifier simultanément les 
statuts et les règlements des tribunaux des Nations Unies et du Tribunal administratif de l’OIT. 
Aux termes de son article XI, le statut de celui-ci peut être amendé par la Conférence 
internationale du Travail après consultation du Tribunal. 

22. Les consultations qui ont eu lieu avec les parties prenantes ont révélé l’existence d’importantes 
divergences de vues au sujet de l’opportunité de créer une chambre conjointe. Si les parties 
prenantes se sont montrées dans leur majorité favorable à cette idée en principe – sous 
réserve des décisions futures quant à l’étendue des pouvoirs de la chambre et aux questions 
de procédure et de coûts –, plusieurs s’y sont déclarées opposées, au motif que l’effort requis 
pour instituer la chambre serait disproportionné par rapport au besoin concret d’un tel organe 
et que la création de cette chambre irait à l’encontre du principe de l’indépendance des 
tribunaux. 

23. Dans la partie de son rapport contenant ses recommandations, le Secrétaire général note que 
les conflits de jurisprudence entre les deux systèmes juridictionnels dans des affaires mettant 
en jeu des recommandations ou des décisions de la commission ne sont pas souhaitables et 
risquent même de nuire à la cohésion et à l’unicité du régime commun des Nations Unies, 
pierre angulaire de la réglementation et de la coordination des conditions de service. Bien que 
les affaires relatives à l’ajustement de poste à Genève soient jusqu’à présent les seules où les 
tribunaux aient rendu des décisions divergentes, le Secrétaire général fait observer qu’une 
seule divergence dans la jurisprudence peut suffire à créer de grandes difficultés sur les plans 
financier, juridique et administratif. Aussi recommande-t-il dans son rapport de donner suite 
et corps à la proposition de création d’une chambre conjointe, car elle permettrait de préserver 
la coexistence de deux systèmes de tribunaux indépendants tout en réduisant au minimum les 
risques inhérents à cette dualité de juridictionnelle. 

24. En conséquence, dans son rapport, le Secrétaire général invite l’Assemblée générale à: 
i) encourager la mise en œuvre des deux premières propositions par les organisations 
appliquant le régime commun des Nations Unies et la CFPI; ii) le charger d’achever ses travaux 
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sur les aspects juridiques et pratiques non réglés de la proposition consistant à créer une 
chambre conjointe habilitée à rendre des décisions interprétatives ou préliminaires sur les 
affaires relatives à l’application de recommandations ou de décisions de la CFPI. 

 Projet de décision 

25. Le Conseil d’administration: 

a) prend note des propositions exposées dans le rapport du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies sur l’examen des questions de compétence au 
regard du régime commun des Nations Unies (A/77/222); 

b) prie le Directeur général de poursuivre sa collaboration avec le secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, compte tenu des vues exprimées lors de la 
discussion concernant le document GB.346/PFA/12(Rev.1), et de lui soumettre un 
rapport actualisé pour examen à sa 349e session (novembre 2023).
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